
  

Liberté. « “Liber » Égaé ©Praemié . Fraternité 

. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

-. PREFECTURE DE L’AIÏSNE 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
-ETDES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 

Bureau de Penvironnement 

Réfèr. : n°6317 1C/2000/ A4 : . res 
‘ ‘ : “Arrêté: préfectoral : autorisant: la société 

COHESIS à exploiter des:silos de stockage. 
de céréales, d’engrais liquide et solide et de 
produits  ‘agropharmaceutiques : sur. le 
territoire de:la commune de CHIERRY 

  

LE PRÉFET DE L’AISNE, : 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU k code de l’environnement, et notamment l’article L.511-1 5 

VU la: demande présentée le23 décembre 2008 par la société COHESIS dont le siège social est situé 16, 
boulevard: du Val. de Vesle 51100 REIMS en vue d’obtenir autorisation d’exploiter un: silo d’une capacité 

“. maximale de. 84.000 m° sur le territoire dé la:commune de CHIERRY, 1 ävenue du Général de Gaulle ; ; ‘ 

: VU l'arrêté du 29: mars. 2004: modifié relatif à.là prévention. des risques présentés par les silos: de céréales, de 
grains, de produiés alimentaires.ou de tout. autre produit organique dégageant des poussières: inflammables; 

VU: Farrêté préfectoral. du 11 décembre 2007 prescrivant le plan de prévention des risques d'inondation sur le 
commune: de: CHIERRY approuvé le 16 novembre 2007; ! 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande par la société COHESIS le: 3 décembre 2008 ; 

VU'k:décision en: date’ du: 9-mars 2009 di président du. tribunal administratié if d'Amiens portant désignation dé 
corimissaire-enquéteur ; : 

VU l'arrêté préfectoral en date du is avril. 2009 ordonnant r organisation d’une enquête publique du 11 mai 2009 
au.15"juin2009 inclus sur le: territoire: des communes de BLESMES, BRASLES, CHATEAU-THIERRY, 

“7: CHIERRY, :  : ESSOMES-SUR- MARNE, ETAMPES-SUR- Re NESLES-LA: MONTAGNE et: 
NOGENTEL; ë . ‘ Li 

vu sonia des formalités. d achge réalisé dans.ces communes s de Pavis smputlie; FES ir 

    
  

   



  

    

intérêts thentionnés à l’article L.511-1 du code de l'environnement susvisé et notamment. la commodité du. - 

Voisinage; la santé et la salubrité publique ; 

CONSIDERANT que lä:délivrance de l'autorisation: des installations de stockage. dé céréales dela société 

COHESIS. nécessite, .en: application de l’articlé: L.512-1. du. code. de : l’environnement, leur éloignement 

notamment. des häbitations, immeubles habituellement-occupés par des tiers, : ‘étiblissements recevant du public, 

voies de. communication, ou_des zones destinées à Fhabitätion: par-des.dociüments d’urbanismie opposable aux 

tiers ; 

CONSIDERANT que les communes de CHATEAU- THIERRY et de CHERRY sont: actuellement régies par 

‘un Plan Local d’Urbarisiné ; 

CONSIDERANT que: les distances. d’éloignemént Ont été portées à la connaissance des maires déc communes 

de CHIERRY et de CHATEAU-THIERRY; : , É 

CONSIDERANT ue les conditions légätes de délivrance de l’autorisation sont réunies:;- 

Le pétitionnaire entendis- 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfèchre de PAISNE, 

ARRÊTE : 

  

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISAT TION 

ARTICLE 11:1:EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La: société COHESIS. dorit.le: siège social est situé 16, boulevard du Val de Veste. 51100 REIMS: est autorisée, 

sous réserve. du: réspect des. prescriptions annexées au présent arrêté, äexploiter sur le territoire:de la commurié 

de CHIERRY; avenue du: Général de: Gaulle, les installations détaillées: dans les articles suivants. 

  

: ARTICLE LEZ INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE ‘OÙ: SOUMISES À 

DECLARATION 

Les prescriptions dù-présénf arrêté s'appliquent également aux:autres:installations.ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou‘non dans la nomenclature; sont de nature par leur * proximité ou:leur connexité 

avec une installation soumise #autorisation à modifier les dangers ou: inconvénients. de cette installation. 

Ées dispositions. des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux inistallafions. 

classées: soumises à déclaration sont applicables aux installations: classées. soumises à: déclaration incluses dans 

l'établissement dès: Ir que ces Ra aions ne sont pes res perle présent sen d'aitorisafion: È 

  

     

  

    : CHAPITRE 12 NATU DES INSTALLAFI ) 

E 122 LISTE DES: INSTALLATIONS CON RNEES. PAR UNE. RUBRIQUE DE 

:: NOMENÉRATUREDES D TALLATIONS CHASSER Fr : 

    

      

     



  

  

  

  

1331-H 

| potasse):dans lesquels. ‘teneur ert-azote due au’ nitrate | 

IL - Engrais simples et. composés:.solides. ä'base. de 
niträte. d'ammonium (un. engrais composé : contient du |.. 
nitrate. d'ammonium ävec du. phosphate ‘ét’ou de la 

d'ammonium: est: 

- supérieure à.24,5 ‘%. en poids, et qui’ sont confôrmes 2: 
aux exigences. de l'annexe IT-2' du règlement européen ; 
= sûpérieure à 15,75:%.en poids pour lés mélanges. de |. 
nitrate d'ammonium- ét: de ‘sulfate d'ammoñiim :et qui 
sônt conformes ‘aux exigences. de lannexe I-2- du | - 
règlement européen. 
b}Supérieure ou égale à 1250 4 mais ‘inférieure’ à 5000 t 

1200 toines 

  

nitrate d'ammonium ne répondant pas aûüx critères’ ou 

F1331-0E : 

ést inférieure à 24,5 %). 

HT. - Engrais: simples et composés solides à. base de |. 

IT (engrais simples et engrais composés non susceptibles 
de: subir. une: décomposition. auto-entretenue” dans 
lésquels la teneur en azote dué au nitrate d'ammonium |. 

La’ quantité totale. d'engrais susceptible d'être: présente 
das l'installation étant supérieure ou égale à 1 250 t 

2100 tonnes 

  

11801 
Polychlorobiphényles, polychioroterphényles 

Utilisation de composants, appareils. ou. matériels 
imprégrés ou stockage. de produits neufs contenant plus 
de 30.1 de produits. 

[Un transformateur contenant 
650 litres de PCB. - 

  

2910.42: 

  

:| Combustion, à l'exclusion des installations visées par 

seconde: 
Nota - La. biomasse se présente à: l'état naturel et n'est ni 

:.: Hiquéfiés,: du. fioul: domestique, . du charbon, des fiouls. 
2.7 Hourds: ou de‘la:biomasse, à l'exclusion: des: installations 

:: l'visées:par d'autres rubriques de: la nomenclature: pour |: 
:: fesquelles: la: combustion: ‘participe à la fusion, la:cuisson 
Hfou "au traitement : en mélange: avec les gaz - dé | 

: Lcombustion,: ‘des: matières -entrantes.. ske puissance: É: 

‘2. Supérieure à 2 MW mais inférieure à 20 MW. 

les rubriques:167-C et 322-B-4, 
La: puissançe thermique: maximale est définie: comme la 
quantité maximale. de combustible. exprimée en pouvoir 
calorifique inférieur, susceptible d'être consommée par ; 

imprégnée: ni revêtue d'une substance quelconque. Elle 
inclut notamment le bois:sous forme de morceaux bnits, | 
d'écorces;:dé:bois déchiquetés; de sciures, de poussières |: 

‘| de:ponçage ou de chutes. issues de l'industrie du bois, de ; 
sa transfôrmation ou dé: son artisanat. L 
À. Lorsque l'installation ‘consomme: exclusivement, 
seuls ou:en: mélange, du: gaz naturel, dés:gaz:de pétrole 

  

   thermique maximale. de l'installation est :: 

Trois: séchoirs : fonctionnant 
au‘: gaz. naturel : dont. ‘la| 
puissance ‘totale est. de 
4,77 MW 

  

    
    

  

  

    

       =: EStockage:et.emploë. de: substances :ou: préparations |: | 
-:-} dangereuses pour: l'environnement. À ès toxiques e 

‘| pourles:6rganismes aquatiques É 
La quantité: totale ce dére. 

  

      
  

    

  

    

  

    

   



    

    
    

  

  

  

1173 

Stockage ét emploi de substances où préparations 

dangereuses pour l'environnement-(B), très toxiques 

pour les organismes aquatiques 
La quantité: totale: susceptible. d'être présente. dans 
l'installation étant: 

3. Supérieure'ou égale à 100t mais inférieure à 200€. : 

  

SG:tnnes*. 

  

1432 

Liquides nilmumables (ockage en réservoirs 
manuficturés de) : En 
2: Stockage de liquides inflammables visés'à la rubrique 
4430: 

b): Représentant uné capacité dual totale 
supérieure à: 
10 m° mäis inférieure où égale à 100 m° 

Cuve æériénne de fioul : 

  

  

2U7S 
Dépôt: d'éngrais: liquide ‘en. récipients de capañité 
unifaire supérieure. où égale à 30001 lorsque la 
capacité totale est: 
2. Supérieure à 100 m° mais inférieure à 500 m° 

-[ Deux cuvés. d’une capacité | 
totale de: 100 m° 

  

2260: 

Broyage,: ‘ concassäge,  criblage,.  déchiquétage, 
ensachage, pulvérisation, . trituration, : nettoyage, 

tamisage; blutage, mélange, épluchage et décortication 
des.substances végétales et de tous produits organiques 
naturels, à: l’exclusion des. rübriques .visées. par les 

rubriques: 2220, 2221,:2225 et 2226, , mais: y compris la 
fabrication: d'aliments pour le bétaïl. 
La puissance-installée de Fensemble des machines fixes 
concourant au fonctionnement. de Finstallation étant : 

2: Supérieure à 100 KW, mais inférieure où égale à 500 
kW 

Puissance totale: 72,5 KW. 

    |2920   IN STALLATION DE: : TREFRIGERATION QU 

“ LCOMPRESSION: FONCFIONNANT À DES 

PRESSIONS ÉFFECTIVES SUPERIEURES À 10 PA. 

:Comprimant des. fluides ‘non: ‘inflatmables et tion 
[toxiques la puissance absorbée: étant: : 
b) Supérieure. à:50:KW;:mais. inférieure ou: égale: à. 500 | 
[KW :         | Puissance installée : 22,5 kW 

  

ARTICLE 1.22. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées < sur les comm pes: parcelles et lies suivants: 

‘#la quantité totale de produits hposaniiies relevant de ces deux qe es nur à 50 tonnes..." 
A: autorisation - DE : Déclaration Contrôlée— D: Déclaration : 

  

  
  

 



    

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

“ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute riodification apportée par le demandeur aux installations, à leur. mode d'utilisation ou à leur-voisinage, et 
de:riature à entraîner un chängemént notable des éléments du dossier de démande d'autorisation, est portée avant 

:; sa réalisition à la connaissance di Préfet avec tous les'éléments d'appréciation. 

‘ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et-de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle ‘que prévue à 
:: Particle‘ R.512-33 ducode de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 

qui: pourra: démandér ‘une: analyse critique- d'élémerits du dossier. justifiant: des : vérifications. particulières. 
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous lés Rs à . 
cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICÉE 1.53. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout-transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une : 
nouvelle demande d'autorisation où déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, lé successeur fait la déclaration au Préfet ds le môis qui suit 
Ja prise en chargé de l'exploitant. . 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D’ACTIVITE 

Lorsqu'une. installation. classée: est mise à: l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois 
mois au moins avant celui-ci. - 

La notification prévue ci-dessus. indique: les mesures prises.ou prévues pour assurer; ds l'arrêt de le l'exploitation, 
la mise en:sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 5 

=: : l'évacuation: ou Félimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

—. des interdictions ou:limitations d'accès au site ; 

—::." la suppression des-risques d'incendie et d'explosion ; 

Bret ele surveillance des effèts de l'installation sur son environnement. 

Fi Eno outre, l'exploitant doit placer le: site: de l'installation dans: un état tel qu'il ne puisse porter attéinte aux. intérêts 
à ‘mentionnés à l'article:L.511-1'et: qu'il pores na mage Futur du site déterminé selon 1 usage(s) prévu(s) au :: 
premier alinéa du-présent article. 

: CHAPITRE 1.6 ARRÊTÉS, cmCurAmRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans:préjudice de là réglementation en vigueur, sont: notamment xt applicables. à Fétablissement. Je pressriptions    

  

i je:concernent: des textes: cités: ci-dessous: 

Fetes ne RE 

    

  

  

15/0108 Arrêté du: 15 janvier 2008 REF Env contre: la: foudre: Æ. certaines: Sinalaions classées : 

  

  

  

alimentaires: ou: de tout: autre: produit: organique dégageant des: PonsSiÈre 
par l'arrêté du 23 février 2007: : 

  

. 29/03/04. Arrêté relatif à. l& prévention: des-risques présentés par les silos. de céréales: dé: grains, de produits: Fa 
Hire “infammables modifié | 

  ; Arrêté: du”2. février 1998: Er aux prélèvements et à là consommañon. d'eau: ainsi. qu'a 
la: E 

        
  

    

   

 



  

CHAPITRE:1:7 RESPECT DES:AUTRES LEGISLATIONS ET REGÉEMENTATIONS 

Les. dispositions: de- cet ‘arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres: législations et réglementations 

applicables, ét. notamment le.code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail.et le-codé 

général dés collectivités territortales, la réglementation sur les équipements sous: pression. 

Les droits des tiers sont ef demeurent expressément réservés. ; 

La présente autorisation né vaut pas permis de constrüire. 

  

TITRE 2-- GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2. 1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

pes prend ‘toutes les dispositions nécessaires. dans. la concéption,.. l'aménagement, l'entretien ‘et 

l'éxploitation des'installations pour: ._ 

5°. limiter la consommation d’éau, et limiter les émissions de polluants dans l'énvironnement ; 

- : la pestion des ‘effluents. et déchets. en fonction de, leurs caractéristiques, ainsi que la réduction. dés 

quantités rejetées ; 
< prévenir en foutes circonstances. l'émission, & dissémination. ou le .déversement, chroniques ou 

accidentels,: directs. ou indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers où 

. inconvénients pour là commodité-de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 

de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites.et des monuments. 

ARTICLE 2:12. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit. des consignes d'exploitation pour l'ensemble.des installations comportant explicitement les: 

vérifications à effectuer, en: conditions d'exploitation: normale, en périodes. de démarrage, de dysfonctionnement 

ou:d’arrêt momentané dé façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions. du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la: surveillance de personnes nommément désignées: par Fexploitant et ayant une: 

connaissance des dangers des produits stockés ou! utilisés ds Finstallation: 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABEES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose: de’ réserves suffisantes. de: produits: ou matières consommables utilisés: de manière. 

courante ou occasionnelle pour’ assurer la protection de l'environnement tels que manches de: filtré, produits de 

neutralisation, liquides:inbibiteurs, produits absorbants.…. 

‘: CHAPITRE 23 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICEE 23.1. PROPRETÉ - 

:7--1'exploitant: prend” les: “dispositions : appropriées qui. ‘permettent: d'intégrer: Finstallation: dans de paysage. 

: L'ensemble des installations est item prop ete 65 permanence ‘ : : 

   

    

- Article 232. ESTHETIQUE. ; ee 

: Les: abords de; l'installation. placés. sous: le: contrôle: de. exploitant sont aménagés a matnienns enbon: état: 

:.propreté (peinture... ss Les émissaires de: rejet « et leur péri hérie: font: Fobi soi particulier: Grant ns 

  

     

     



        

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

BE ARTICLE 2.5.1: DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est temi de déclarer dans les meilleurs délais’ À l'inspection des installations classées les accidents ou: 
incidents survenus: du: fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature Rpore atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du codé de l'énvironnement. : : - 

Uni: rapport. d'accident ou. sur: démande de: l'inspection -des ‘installations classées, ui rapport d'incident est 
“transmis par l'exploitant: à l'inspection des installations classées. Il précise:notaniment les circonstances et les 

causes: de l'accident. ou de. l'incident, les effets sür' les’ personnes et l'environnément, les mesures: prises où 
envisagées pour'éviter un accident ou uni incidént similaire et pour en pallier | les:effèts à moyen ( où long terme: 

Ce rapport est transmis soûs 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ë CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF :DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

. L'INSPECTION. : 

L'exploitant doit établir ét tenir à jour un dossier comportant les documents: suivants : 
+. le dossier de demande d'autorisation initial, 

- + "lés-plans tenus à-jour, : 
=: les: ‘récépissés: de déclaration: et les. prescriptions: (générales, en Cas. d'installations. soumises à 

“déclaration non couvertés par un arrêté d'autorisation, : - 
=: ‘les-arrêtés: préfectoraux relatifs aux installations soumises à: autorisation, pris en application de la 

législation-relative aux installations classées pour la protection de Penvironnement, ° 
- : tous les documents, résultats. de vérification et_registres répertoriés dans: le: présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans. ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. : 

: Ce dossier doit être. tenu à la disposition de l’inspection des installations. classées sur le site durant 5 années. au 

  

TITRE 3 - PREVENTION:DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant: prend toutes: les: dispositions nécessaires dans. Ja: conception, L'exploitation et: L'entretien -des 
:--Anstallations de'manière: à limiter les émissions à l'atmosphère: y: compris diffuses, notamment par la: mise: en: 
“œuvre: de technologies propres, ‘le: développement. de--techniques : de: valorisation, ‘là collecte sélective et de 

  

  

“traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et Ia réduction des quantités rejetées en optimisant ue 

  

notamment Fefficacité énergétique. 
‘Les installations de’ traitement’ devront ‘être conçues, exploitées: et -entretenues de manière. à réduire & Le. 

  

“7 minimum:les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles.ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
rLes installations de traitement d’effluents. gazeux doivent être. conçues, exploitées et entretenues: de: manière : 

. “à faire face ac variations de: débit, température.et composition des.effluen 1. 
à réduire a minimum leur. duréé de ss æ te 

  

“er marche: normale età: ja suite. d'un arrêt pour travaux den 
toute circonstance: le respect des dispositions ‘du présent. arrêté. 

brûlage # Fair Hbre est interdit à exclusion, des:.essai 
  

  

  



  

ARTICLE 3.13. ODEURS 

Les dispositions. nécessaires. sont. prises pour: que létablissement ne soit pas. à l’origine de gaz odoraûts: 

susceptibles d'incomméder lé voisinage; de nuire à la santé où à la sécurité publique. : 

“ARTICEE 3.1.4: VOIES DE CIRCULATION: 

Sans préjudice: des ‘règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir 

les envols de poussières et de matières diverses : 
-:.-les-voies. de circulation: et aires: de: stationnement des véhicules. sont aménagées: (formes. de: penis, : 

revêtement; etc.), et convenablement néftoyées; 

- ‘Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière:où de boué-sur les Voies 

dé circulation. Pour cela des dispositions telles.que le lavège des roues. des. véhicules doivent être 

prévues en cas de besoin. : 
+: les surfaces où cela est possible sont engazonnées, : 

., des écrans de végétation sont mis en place le cas-échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci: 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les ‘Sléckages de: produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les: installations. de 

manipulation, transväsement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduireles envols de poussières. Si “nécessaire, 

les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiéragé en vue de respecter les. dispositions 

du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des 

risques d’incendie et d’explosion (événts pour les-tours de séchage; les dépoussiéreurs.…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points. de rejet: dans le milieu naturel doivent être.en nombre aussi réduit. que possible. Tout rejet non: prévu 

ax présent chapitre: ou: non conforme À: ses dispositions est. interdit. La: dilution. des rejets. atmosphériques: est 

interdite. - 
Ees ouvrages: de rejet doivent. permettre une. bonne diffusion dans. le milieu récepteur:: 

Les rejets: à l’atmosphère-sont, dans toute la mesure du possible; collectés et évacués; après t traitement éventuel. 

par Pintermédiaire de’ cheminées pour permettre une bonne diffusion des-rejéts. L'emplacement de ces: conduits: 

est:tel.qu’il ne peut.y avoir à aucun moment siphonnage des: effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air 

avoisinant. La. forme: des: conduits, notamment dans'leur partie la-plus proche du: débouché à Fatmosphère, 

conçue: de ‘façon: favoriser au: maximum l'ascension des: gaz: dans -l’atmosphère. Ea: partie terminale de ‘la 

cheminée peut comporter.un: convergent -réalisé:suivant les règles de l'art lorsque la vitesse: d’éjection. est plus. : 

élevée: que la: vitesse chaisie pour:les gaz: dans la cheminée. Les: contours des:conduits:ne: présentent pas de point 

anguleux:et la variation dé la:section des conduits:au:voisinage du: débouché est continue:et lente. 

“T'Ées poussières, gaz polluants: ou odeurs sont, dans: la mesure du possible, captés: à Ia source et canalisés, sans 

: préjudice des règles relatives à Fhygiène et à la sécurité des travailleurs. : 

“Les: conduits d’évacuationdes. effluents: atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont: repris : 

‘ci-après, doivent être aménagés (plate-forme. de mesuré. orifices, ‘fluides ‘de: fonctionnement, emplacement dés . 

“appareils, longueur droite pour laimesure des particules) dé: manière &-permettré:des mesures:représentatives des: 

“émissions: de polenes à l'ernosphère: Er particulier les dispositions: des: normes NF. 44-052:ct EN 12841 

respectées.” : 
Ces points doivent être ‘aménagés de manière à.être: aisément accessibles: et permettre. des-interventions. ex toi 

:T sécurité. Toutes: les: dispositions ‘doivent également être: prises: pour: faciliter Finienvention: d'organism ; 

à pe des aime dattes Re ve 
almme et/ou: l'arrêt des installations. ainsi que les: causes: Le” 

      

     

  

   

  

   

  

     



  

    

ARTICLE 3.23. CONDITIONS GENERAËES DE REJET — FLUX ET CONCENTRATION 

La, concentration du rejet en poussière est inférieure à 5.mg/Nm°. La granulométrie à des, poussières est inférieure 

à 204. : 

    

    

  

Silo1+2+6+7 

    
  

| Le débit des'effluents gazeux est exprimé en:mêtres cubes. par heure-rapportés à des conditions nonmalisées de. 
:: température (273 kelvins):et de pression (101.3: kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

  

TITRE 4 PROTECTION : DES RESSOURCES. EN . EAUX: ET. DES | MILIEUX 
AQUATIQUES LU 

“CHAPITRE 4:1 PRÉLEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

- "ARTICLE 4.11. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’éau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de: 
secours, sont interdits. 

L’aliméntation en eau sanitaire provient du réseau public. Un compteur totalisäteur est présent sur . cette 

alimentation. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILEUX : DE 
PRELEVEMENT . .: 

Réseau.d’alimentation en eau :polable DL 

Un. ou plusieurs réservoirs de.coupure:ou bacs de disconnexion:ou tout autre équipement présentant des garanties: 
équivalentes: sont’ installés afin. d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et.pour éviter des retours. de substances 
dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2.COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1: DISPOSITIONS GENERALES 

::: Tous les: effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent siquide non. pére à Particle # 3'ounon conforme à à 
des dispositions est interdit : : : 

À l'exception des. cas: accidentels: où la: sécurité des personnes ou: des: installations : serait compromise; ci “est 
: interdit d'établir. des: liaisons directes entre:les réseaux de collecte. des: effluents devant subir un traitement ou être: 

détruits et le milieu récepteur. : 

ARTICLE 42.2. PLAN DES RESEAUX - Bas ca : LE î 

LU schéma dé tous. les: réseaux et “plan des: égouts: sont: bis + par lp régulièrement 

       



    

Les différentes canälisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de ‘transport de substances. êt préparations. dangereuses à. l’intérieur de établissement sont: 

aériennes. 

ARTICLE 42.4 PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ÉTABÉISSEMENT 

Les:efflueñts adüeux rejetés par. les installations ne sont pas süsceptibles de dégrader les réseaux d'égouts -ou.dé 

dégager des produits toxiques ou’ inflammables: dans ces égouts, éventuellement par x. menée ‘avec dattes 

effluents. : 

Articlé 4.2,4.1: Isolement rvec les milieux 

Uù système doit permettre l'isolement des réseaux d’assainissement & l'établissement par “rapport ète 

Ces dispositifs sont: maintenus-en état de marche, signalés et'actionnables en toute ‘circonstance locatél t 

à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise. en fonctionnement sont. ‘dé is par 

consigne: 

   

CHAPITRE 4 3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET: ‘LEURS i 

‘ CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILEEU 

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’éffluents suivants : 

=: les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches 

— les eaux pluviales de toiture 
+. les eaux pluviales dé voiries 

ARTICLE 4.3.1. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pellués ne. contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des Guvrages de 

traitement. : 

La: dilution des effluents est interdite. En aucun cas’ elle ne doit constituer un moyen dé respecter les valeurs 

seuils. de’réjets fixées. par: le présent arrêté. IL.est interdit d'abaisser les concentrations: en: substances polluantes 

des rejets par simples dilutions autres. que: celles: résultant: du: rassemblement .des effluents normaux de 

l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs. ou’ indirects d’effluents dans: la nappe d'eaux. souterraines ou vers. les milieux de surface non 

visés par le présent arrêté sont. interdits. 

ARTICLE 4.3.2. LOCALISATION DES POINTS DE RESET 

Les réseaux: dé collecte: des eaux pluviales. générées: par l'établissement aboutissent dans. la rivière Marne. Le 

gestionnaire’ du canal: de: lä:Marne (VNF) et la police de Peau (Service de la navigation de la: Seine). sont © 

destinataires. des coordonnées Lambert Il des points de-rejets: Ceux-ci sont reportés sur un l plan. ‘ | 

Le réseau. de collecte dés eaux sanitaires est raccordé au réseau communal. 

ARTICLE 4.3.3, CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

--" Article 4.3.3.1. Conception: : : : 

ÎÈes dispositifs: de rejet des: effluents: Hiquides sont aménagés de manière à réduire autant: que pres la Ex 

perturbation: apportée au milieu’ récepteur, aux abords. du point. de rejet. en. fonction: de: Futilisation de: l'eau : 
proximité immédiate età l'aval de: celui-ci,” 

É e-bonne: diffusion de des: effuentsdns le milieu sai ë 
     

  

r. Ces pont sont L'amnénagés à.être: aisément accessibles et permiéttre. des interventions en toute. sécurité 

Toutes: sposiions doivent également ( êtes prises: pour faciliter les’ interventions: dorparienes extérieurs à 

    

    
       



    

ARTICLE 43.4 GESTION DES EAUX POLLUEES- ET. DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A... 

L'ETABLISSEMENT - 

"Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des- diverses. catégories d'eaux polluées 

‘issues’ desactivités ou sortant des ouvrages Po interne vers les traitements: appropriés avant. d’être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. : . ; 

: ARTICLE 4.3.5. COLLECTE DES EAUX DOMESTIQUES 

“Le rejet des ea usées domestiques est réalisé da le réseau communal de CHIERRY : 

HFdoit' être autorisé par le syndicat. d’assainissement de la région de Château-Thierry, gestionnaire”du réseau des 

‘ ea usées et de la station d'épuration urbaine de Château-Thierry. ° 

ARTICÉE 4.3.6: COLLECTE DES PLUVIALES. 

ARTICLE 43.7. VALEURS.LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

“Avañt rejet dans la rivière Marne, les eaux pluviales de voiries: devront transiter par un débourbeur déshuileur. 

Le débourbeur déshuileur devra être entretenu régulièrement: | 

Par témps sec; le débit doit étre nul. 

Les eaux pluviales de toitures. et de voiries, rejetées dans la rivière Marne, doivent répondre aux caractéristiques 

suivantes : 
+. endébit: 
Par temps sec; le débit doit êtré nul. 

e:--En concentration : 
  

  

  

  

  

  

Paramètre: …- Concentration maximale instantanée (en mg/l) Méthode de mesure 

‘ÎMES 30 L NET.90-105 

BEO nd 50 DE ‘ NET 90:10 

DBOS nd Fi 10 ‘ NET 90-103: °° 

Hÿdrocarbures 2 [NET 90-114 
Plomb 0.1         
  -Eé:pH doit être compris entre 5.5 et 8.5. 

: La: température-doit être: inférieure à 25 °C. 
L’effluent:ne doit contenir aucune odeur. 

ARTICLE 4.3.8. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES. D'ETRÉ POLLUEES 

“Les: eaux pluviales pollüées.et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières. de: traitement des 

déchets: appropriées. En l’absence.de: pollution: préalablement caractérisée, elles pourront € être évacuées” vers: le 

milieu: récepteur dans les limites autorisées par 1e présent arrêté. | 

:: I est'interdit d'établir des liaisons directes entre:les réseaux: de collecte.des eaux pluviales: et les réseaux de: 

collecte des effluents sos où. susceptibles d'être pollués. : 

  

  

  
    

la conception, l'aménagement ar exploton. de:sés : ‘ 

. Ees déchets émgereux son défis Par Particle RSÈLS 8 du code environnement | 

      

    

     



    

Lans 

-Les déchets d'emballage visés par les articies K543-66 à R:543-72 du code de l’environnement sont valorisés 

5 par réemploi, recyclage.ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de Pénergie. 

Les huiles usagées doivent être étiminées conformémént aux ärticles R:543-3à R.543-15et R.543-40 du code dé 

Penvironnement portant réglémeritation de larécupération des huiles usagées et:ses.téxtes d'application (arrêté. 

+ ministériel du 28: janvier 1999). Elles: sont stockées dans des réservoirs étancheset. dans des conditions: de 

séparation satisfaisantes, évitant. notamment les mélanges avèc de Feau:où tout autre déchet: non huïleux nul 

contaminé par dés PCB. . 

‘Les pilés et'accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R:543-131. du 

code de l'environnement relatif à Ia mise:sur le-marché des piles et accumulateurs età leur élimination. : 

Les. pneumatiques. usagés: doivent ‘être. éliminés confonnément ‘aux dispositions de: l'article <R.543-137 à 

R-543-15T du code. de lénvironnement ; ils-sont remis à des opérateurs. agréés. (collecteurs ‘ou exploitants 

d'installations. d'élimination) ou ‘aûx professionels qui-utilisent ces décliets pour des travaux publics, de 

. rembläiément, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les décliets d'équipements électriques et électroniques sont enfevés et traités selon les dispositions dés articles 

R:543-196 à R-543-201 dù code de l’environnement. 

Les: huiles usagées doivent être remises à dés opérateurs agréés (räfasseurs ou exploitants d'installations 

d'élimination): 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE 

INTERNES DES DECHETS 

Les. déchets et résidus. produits, éntreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions 'ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivagé par des 

eaux. météoriques; d’une pollution des: eaux superficielles et: souterraines, .des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et Fenvironnement. 

ÆEù particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir.des produits. polluants sont réalisées 

sur des aires étanches.et aménagées pour la récupération des.éventuels liquides. épandus et. des eaux météoriques 

souillées. 

ARFICLE 5.1. 4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L’exploitant élimine oufait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à-garantir les intérêts visés 

àl'article L.511-T du code dé l'environnement. IE s'assure que. les. installations utilisées pour. cette élimination 

sont. régulièrement autorisées à cet effet: 

ARTICÉE 5.1.5: DÉCHETS FRAITES-OU ELIMINES À L’INFERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

A Fexception.des ‘installations spécifiquement aütorisées; toute élimination dé déchets dans l'enceinte de: 

: l'établissement (incinération à Fair libre; mise en dépôt ätitre: définitif) est interdite. 

—ARTICÉE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot: de: déchets: dangereux expédié vers l'extérieur doit être re accompagné dû: bordereau: de’suivi établi en 

: application. de l'arrêté ministériel: du: 29 juillet 2005 relatif au: bordereau. de: suivi: des-déchiets riens 

           Hons : des ais. RS# 50 à 

sienne 

importation ou Pexportation. de déchets n ne:peut être à réalisée qu raprès accord ds autorités compétentes en" 

application. du1 règlent DR mn “1013/2006 du-Parlement: cé et quConseif du 14 Juin 2006 concernant : 

    
  
  

 



  

  

         

  

  

    

Hors Poussières Manutention Pres 
030708 | Déchets céréaliers | céréales. : | Valorisation 

" PO E à - Emballage et}. 
; 5 gi dE. nie Cartons ii _[conditionniement ”: | Valorisation 

: . LE Emballage... el... : 
45 Or 02 Plastique conditionnement Valorisation : 

| 13 02.08 DIS - } | Huile dé vidange ‘ [Recyclage         
  

ARTICLE sis EMBALLAGES INDUSTRIEES 

‘Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 54366 à R:543-72 

‘et R:543-74: du ‘codé de: l’environnement portant application: des. articles L.541-1 et. suivants: du code: de: 

: l'environnement relatifs à l'élimination dès déchets'et à la récupération des matériaux: et relatif, notammént, aux 

déchets d'emballage dont les détenteurs ne:sont pas des ménages (J.O. du 21 juillet 1994). 

ARTICLE 51.9. TRANSFORMATEURPCE | 2 nn 
L'exploitant fait éliminer le transformateur contenant des PCB avant le 31 décembre 2010. 

Ce transformateur est éliminé par une filière agréée. 

  

TITRE:6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES:ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation: est. construite, équipée et.exploitée de ‘façon: que son fonctionnement ne puisse être à Porigine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de: vibrations mécaniques susceptibles. de. compromettre la santé. 

ou la sécurité du voisitiage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions. de l'arrêté ministériel..du 23 janvier 1997 relatif à la limitation: des ‘bruits: émis dans 

‘l’environnement par les installations relevant du livre V— titre I du code de-l’énvironnement, aïnsi que les règles: 

techniques :annexées à la: circulaire: du. 23. juillet 1986-:relative. aux vibrations mécaniques émises: dans 

Penvironnement par les: installations classées sont applicables. 

‘ARTICLE 612 VEHICULES ET ENGINS: 

: L Les véhicules de: transport: les matériels de: manutention : et les engins de chantier utilisés à: l'intérieur de 

: Pétablissément, et susceptibles. de. constituer. une gêne pour le voisinage, sont conformes: aux dois des 

articles R571-1 RS7. 124 di:code de: Fenvironnement. : : 

ARTICLE 613. AP 'AREIES.DE COMMUNICATION 

    
  

eur: emphie est exceptionnel et rÉSerVÉ à à-la prévention ou-au nsienalement ë 

    ! Eee admis pou a pe 
: ‘allant de: 22h à Th; ainsi que les 

Du _ dimanches et: jours fériés 

  

   

  

  

  

  

        
  

    

  
mmunication:par voie: acoüstique. (sirènes avertisseur: s; haut-parleurs. +} gênant LR 

  

   

  

       

   

  

   



  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2.2. L Installations nouvelles 

Les ‘niveaux limites de-bruit ne doivent pas dépasser en limite, de propriété de Fétablissement les valeurs 

suivantes pour les: différentes périodes. de li journée: 

  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT. 
PERIODES . LE. E Allant de 7h à 22h, . Allant- de 22h à°7h, : 

: ie (sauf dimanches:et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) … 

Niveau sonore “limite : ; : Éeris 

admissible limites de propriété | 70 dB(A) 60 dB(A).       
  
Les’ émissions sonores: dues ‘aux activités des. installations: ne doivent pas ‘engendrèr. une émergence süpérièuré 

aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.3.1.; dans les zones à émergence réglementée. . 

Article 6.2.2.2. Installations existantes. 

Au-delà d’une. distance de 200 m. des: limites: dé propriété, les: émissions: sonores. ‘dues ‘aux ‘activités. des 

installations ne doivent pas engendrer uné émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau 

ci-dessus, dans les zones à À émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En: cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que: pour la sécurité des biens ou 

dés pérsonnes; les points.de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles aïnsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis. seront déterminés suivant les spécifications: des. règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle. n°23. du 23 juillet 1986 relative aux | vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées.” 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES. 

CHAPITRE 7.1 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

: ARTICÉE T1.1: ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fike.les règles de: circulation et: de’ stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 

règles sont portées à:la connaissance des:intéressés par une‘signalisation adaptée et une: information appropriée: 

Les voies: de circulation: et: d'accès sont. notamment délimitées, : maintenues ‘en: constant. état ‘de. proprèté et. 

dégagées de’tout: objet: susceptible de: gêner’ le: passage. Ces: voies’ sont aménagées pour: que les engins: des: 

us d’incendie et de secours puissent évoluer-sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité dé sa à périphérie. 

Au: moins deux accès. dé’sécours éloignés l'un de “l'autre; et;:le: plus judicieusement placés pour éviter d'être 

exposés aux.effets d’un phénomène: dangereux, sont en permanence maintenus. accessibles: de l'extérieur du site 

por les moyens d'intervention: : LE Es … 

  

  

  

Acné personne ne érangère L "établissement ne doit avoir: libre accès aux. installations: 

    

   accès, : Ainsi. que réle.c0 connaissance: era se: RE 

 



        

  

   

ARTICLE 7.13. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées: et entretenues conformément à là réglementation du 

travail et le matériel. conforme aux normes européennes-et françaises qui lui sont applicables. et notamment aux 

prescriptions de l’article: 422 de la norme NF C 15-100 relative aux locaux à risque d’incéndie. . 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles dé l'art et distincte de celle des installations dé. protection contré ‘ 

la foudre. 5 ! Da 

Le: matériel ‘éléétrique ést entretenu en. bon ‘état : et reste en permanence confofrne. en tout point à sés 

spécifications techniques d'origine. - | - 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une. vérification. de: l’ensemble de T’installation électrique est efféctuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans.son rapport. ; 

Ce:rapport doît être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et doit cormpoïter : : 

-'une description. avec l'avis d’un ‘organisme compétent. sur la conformité des: installations électriques. et: du 

matériel ütilisé en atmosphère explosible ; 3 
-‘ine description avec l’avis d’un organisme compétent sur r les mesurés prises pour prévénir les risques liés aux 

‘effets de électricité statique, des courants vagäbonds et de la foudre ; : 2, 
- lès conclusions. de l'organisme concernant l’état de: conformité des installations.aves.. 

vigueur ; 
- un suivi formalisé de la prise eù compte des inesures correctives 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en 

position dé sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. : 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un 

sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

       CS 
 féglementations en ASS 

Article 7.1.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions dé: l'article 2 de l'arrêté ministériel du: 31. mars 1980, portant réglementation des: installations: 

électriques des établissèments réglementés au titre-de la législation: sur les'installations. classées. et susceptibles de 

‘présenter des risques d'explosion. sont applicables à l'ensemble des zones de-risque d'atmosphère explosive de 

l'établissement. Le plan-des-zones.à risques d’explosion est porté. à la connaissance de l’organisme chargé: dela 

: vérification dés installations électriques. - 

-: Lé matériel électrique mis en service à partir du ter j Janvier 1981 est conforme aux x pois des articles 3'et 4 

de l'arrêté ministériel précité. : ::. 

‘Les: masses : métalliques contenant. et/ou: véhiculant : des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques.sont mises à la: terre et reliées par des liaisons: équipotentielles. 

ARTICLE 7.1.4 PROTECTION: CONTRELA FOUI RE. 

:. Les installations: sur’ lesquelles-une: agression: par 1 foudre ut être à l'origine: d'évènements susceptibles: de LE 

porter gravement atteinte, directement ou indirectement. à la sécurité des’installations, à la sécurité des personnes 

OU le qualité de l'enviromement, sont 1 protégées contre:la foudre en application: dé l'arrêté ministériel. : 

du 15 janvier 2008." : 

dispositifs: de: protéctiôn: contre: la foudre:sont: conformes æla:norme: française C7:100! où toute norme:én 

vigue: “Gens: un: ist: membre de la Communauté E opéenne a pr ee de nm 5 

    

des “postés de protection contre L foudre est vérifiés selon: Le fréquence définie per la:nomme: françäise ir 

09'ou: toute: norme. en:vigueur ds us rate après avai ou p Européenne ou. présentant des paie Fa 

  

  
   

   

   

  

    
       



    

de risque d’explosion‘de poussières. Cette étude est à intégrer dans le rapport précité et doit prendre en n compte 

les conclusions de l’étude foudre. : 

ARTICLE 7.1.5. AUTRES RISQUES: NATURELS ’ 

Aucun produit susceptible de générer une poilution.de l’eau n’est stocké en zone: bleue. ou: rouge du plan: de 

prévention du risqué inondation (PPRi) de la rivière Mame approuvé le:16 novembre.2007 et prescrit par l’arrêté: : 

préfectoral du 11 décembre 2007. 
L'exploitant sé conforme aux prescriptions eféchéances qui lui sont applicables dans lé règlement de ce PER 

CHAPITRE 7.2 GESTION DES-OPERATIONS PORTANT SUR-DES SUBSTANCES POUVANT 

 : PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 72.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DÉSTINEES À PREVENIRÉES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles - -de créer des risqués, en raison de leur nature où de 

leur: proximité avec des. installations dangereuses; et la conduite. des-installations, dont le dysfonctionnement 

aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phäses dé 

démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures'et instructions d'exploitation 

écrites et contrôlées. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

=": l'interdiction de fumer; 

=‘ l’intérdiction de tout brülage à l'air Hbre : 
- l'interdiction d'apporter du: feu sous une forme quelconque à proximité du ‘dépôt; 

=’: l'obligation du «permis d’intervéntion » ou « permis de feu » ; 

les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des ‘poites: coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 

notamment); 
= : les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

=. _& procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de Pétablissement, 

des-services d’incendie et de secours. 

ARTICÉE 722. INTERDICTION DE FEUX 

H'est: interdit d'apporter du: feu: ouune source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones-de. dangers 

présentant des risques d'incendie. ou: d'explosion sauf pour les interventions: ayant fait l'objet d'un. permis. 

d'intervention spécifique. 

“ARTICLE 7.2.3. FORMATION DU PERSONNEE 

Outre: l'aptitude au poste occupé, les différents ‘opérateurset"intervenants sur le site; y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une: formation sur les’ risques ‘iñhérents des installations: la conduite: à tenir en cas 

d'incident ou accident et, sur:la mise.en œuvre des: moyens d'intervention." 

‘’:E?exploitation" doit se faire sous. la: surveillance: d’une personne nomméiment désignée par l'exploitant et 

spécialement formée aux caractéristiques du: silo.et aux: questions de sécurité. ‘ 

Le: personnel doit-recevoir.une’ formation:spécifiqué aux risques particuliers: lés.à Pactivité de l'établissement. 

-. Cette formation: doit faire l’objet d’un plan-formalisé. Elle doit être mise à jour etrenouvelée rearenne . 

: ARTICLE 724. FRAVAL D'ENTRETIEN £T 

    

_ risque sn explosible ettoxique ‘sont réalisés. sr laibase: d'un dossier: préétabli définissant: notamment Fe 

Jeut-nabres-les risques. présentés, les: conditions: de: leur intégration au sein: des. installations. ou: ‘unités: E 

ï exploitition etles dispositions: dé conduite-et de auveillance àadopter: : . 5 

e änment habité et nommémént désignée. 

  

  

   



  

      

Le-permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à la délivrance du permiié de feu, 

:.+ : Ha-durée de validité, . 

:: 2°? "la nature des dangers, 

8 “le type de atériél pouvant être utilisé, : . 

Lie" tes'mésures-de prévention à prendre: (aotamment infonvation di personnel, périmètre et protection de là 
‘zone d'intervention, arrêt desinstallations, Signalétique, sonsigations, consignes de surveillance: et de-fin." : 

5 dé travaux, étc.), 

“2 27 TEes moyens-de protection mis à a disposition & personnel effectuant tes! travaux, par exemple: au minimum 
la proximité d’un extincteur adapté au risque, ainsi que les moyens d'alerte, :" 

“A l'issue des:travaux, uné réception: est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation: & matériel de 
chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée... : 

“Certaines : interventions prédéfinies, relevant. dé. la maintenance simplé et. réalisée par: le: personnel de 
l'établissemént peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. - 

Les entreprises de: sous-traitance ou de services extérieurs à l'établissement n’interviénnent pour toùt travaux ou 
intervention qu'après avoir obtenu'une habilitafion de l'établissement. « 

“L'habilitation: d'üne entreprise comprend des critères d'acceptation; des critères. de révocation, et dés contrôles 
réalisés par l'établissement. ‘ 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure : 
- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 

sécurité des installations, 
+7. à l'issue des travaux, qe la fonction de. sécurité assurée. par lesdits éléments est: intégralement 

restaurée. 

CHAPITRE T.3 FACTEUR ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA PREVENTION 

DES ACCIDENTS : 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 
  

L'exploitant établi, en tenant compte de l'étude des-dangers la liste des facteurs importants pour le sécurité. I: 
: identifie à ce:tifre les équipements;les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les:formations afin de: 
‘maîtriser: une dérive :dans ‘toutes : les : phases. d’explüitation: des. installations (fonctionnement. normal, 

‘fonctionnement transitoire, sitution accidentelle ….). sscépibles d'engendrer des: conséquences graves. pour k 
l'homme et l'environnement 
Cette liste:est tenue àla disposition de: l'inspection des'installations classées et régulièrement mie àj jour. 

ARTICLE 732. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT DES- PROCEDES : 

: L'exploitant. établit, sous sa roponsabilié les plages de variation des aramêtes qui déterminent la sûreté de : 
: fonctionnement des installations. Il:met-en place: des dispositifs: permettant. de maintenir ces: paramètres dans:les 

: fonctionriement sûr. -Séchoïr, les‘installätions de gaz 
lorsque: les: paramètres. sont susceptibles. de’ sortir des: plages. 

. l'alarme: entraîne des mesures atomatiques. où: rianuelles: appropriées &la correction des. dérives: 

CE. 733. SURVEILLANCE: ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 

     
   

  

  

f | lesilo. sant équipés dispositifs: d'alarme: . 

   



  

La remise. en..service d'une installation arrêtée. à la suite d'une détection, ne: peut être décidée que par-uné 
personne déléguée à cet effet, après éxamen détaillé des installations, et analyse dé la défaillance ayant provoqué 

l'alarme. 

ARTICLE 7.3:4. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

Les: dispositifs impoitants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels où mixtes, sont d'efficacité 
et de ‘fiabilité éprouvées. Ces:caractéristiques. doivent être établies à l'origine dé l'installation, et maintenues dans 
le temps: Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploïtant. 
Les dispositifs sont. conçus de manière à résister: aux contraintes. spécifiques liées aux. produits manipulés,. à 
l'exploitation ét 3. l'environnement du système (Choc; corrosion, etc:). 
Ces. dispositifs ‘et en particulier, les: chaînes de: transmission: sont. conçus pour permettre leur mainteriance et. de 

s'assurer: périodiquement, par test de leur efficacité: 
Ces dispositifs sont éontrôlés périodiquement ët maintetus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude danger, eñ 
état de fonctionriement selon des procédures écrites. | 

Les opérations de imaïntenance et-de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément: d'un dispositif important pour la sécurité, l'inställation est 

arrêtée et mise en: sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie 

Pefficacité et la disponibilité. 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SILOS 

Sans préjudice des dispositions du présent arrêté, les silos de stockage de produits organiques susceptibles de 
dégager des poussières inflammables respectent les dispositions de l’arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié. 
L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l’application. des consignes 
d’exploïtation. et des.consignes de sécurité. 

ARTICLE 7.3.5. DISPOSITIF DE CONDUITE DU SEO 

Le dispositif de conduite: des installations est conçu. de façon que le personnel concemé: ait immédiatement 

connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 

Les paramètres importants pour: la-sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continü:et 

équipés d'alarme. 
Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de supervision. 
Sans préjudice de la protection-de personnes, Les salles de:contrôle:sont protégées contre les effets des accidents 
survenant dans leur environnement proche, ex vus de permettre la mise emsécurité des installations. 

ARFICÉE 7.3.6 MOYENS DE PROTECTION CONTRE LES EXPLOSIONS 

a) Events et surfaces soufflablés : : 

Conformément à l'étude: de dangers: réalisée. par:l'exploitant.: les volumes des: bâtiments.et:les: sous-ensembles 
(filtres, équipements: de manutention, …) exposés aux poussières:et présentant des risqués fps sont munis 
des dispositifs. suivants ‘permettant de limiter les:effets d'une explosion: : 

our: de:travail du silo: 

(niveaux inférieurs): 
  
(Etage 2.83 de letour qu 

  

  

  

  

  

              
  

     



=: ‘à la‘disposition de l'Inspection dés Installations Clissées. : 

  

  

Ces dispositifs sont conformes aux préconisations de l'étude de dangers du site et diménsionnésconformément 

aux normes en vigueur. L'exploitant s'assure de leur efficacité et de leur pérennité. 

:: St:des modifications: interviennent: sur: l'une des structures. où. équipements, l'exploitant devra. démontrer 

l'efficacité des:nouveaux: dispositifs de protection, notamment pour garantir une surface évéritable ainsi qu'une 

pression: d'ouverture au moins équivalente à la surface nécessaire. 

L'exploitant met: en place: les dispositifs nécessaires pour ne. pas exposer de personne à la fase sortant des 

évents ou des-surfaces soufflables en. cas d'explosion. Ces surfaces sont orientées. vers: des-zones- rion: fréquentées : : 

| ‘par le’ personnel. 

b} Découplages 

     
  

  

: :7 Lorsque a technique le pérmet,. et. conformément à. l'éhide de dangers réalisée par : l'exploitant, les sous- : 

"ensembles sont isolés par l'intermédiaire de dispositifs de découplage. Ces dispositifs sont dimensionnés. de 

manière à résister à une explosion £ primaire débutant dans-l'un' des volumes adjacents. Ees justificatifs sont tenus 

Les-commuünications entre volumes sont limitées. Les ouvertures pratiquées dans les parois intérieures pour lé 

passage des transporteurs, <aralisations, etc:, doivent être aussi réduites que possible. 

L'éxploitant s'assure de l'efficacité et de la pérennité des découplages mis en place:     
Tour de travail du silo 1 Ê 5 ee : 
(niveaux inférieurs) Galerie de reprise silo tour . ‘| Porte métallique    
  

      
Tour de travail-du silo 1 HE . k 
(nivéaux inférieurs) Etage 2 à 5.de la tour du silo ! Découplage résisant à 100 mbar 

Etage 2 à 5 de Bt tour du silo 1 : Galerie d'ensilage Découplage résistant à 100 mbar 

  

Éorsque te découplage comprend'ou est assuré par des portes. celles-ci sont maintenues fermées; hors passages, 

au moyen de dispositifs de fermetures mécaniques. L'obligation: de maintenir les portes fermées doit a minima 

‘être affichée: 

“ARFICLE 7.3:7. NETTOYAGE DES LOCAUX 

: Fous: les'silos ainsi que les bâtiments:ou locaux “occupés par du personnel sont débarrässés: régulièrement des 

: poussières: recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les: gaïnes; les canalisations, les appareils et les 

5 équipements et toutes les:surfaces: susceptibles d’enaccumuler. 

7; La fréquence: de nettoyage .est fixée sous la responsabilité de’ l'exploitant et précisée dans: les’ procédures 

d'exploitation: Les: dates de: nettoyage doivent être indiquées suru ur regie à tenu: à:la: pose de lPinspection: 

des installations classées : 

- Le nettoyage est réalisé à Paidé d'aspirateurs où de: centrales: d'aspiration. Ces appareils. doivent présenter toutes 

les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter Fincendie et l’explosion: 

: Le-recours à: d’autres: dispositifs:.de: nettoyage tels::que: l’utilisation: de: balais ou: d'air: conpriné doit être ° 

: epson et:doit faire Fobjet de. consignes particulières. : Re | 

  

Le En. période. de: (collecte, - l'exploitant. doit | joumellement : réaliser ur contrôle de lempousibrement ds . 

5 “aidons ets célast ère nécessaire qu émet équence Jenna EE Due 

    

que es conditions. d’ensilage : dés: its: (dur 
des: eme nd ge emma 

  

  
  

  

   
 



   

  

Dés procédures d’intervention de l'exploitant en: éas de phénomènes d’auto-échauffement sont rédigées et 

commimiquées aux services de secours. 

L'exploitant doit s’assurer de la. pérennité et de: l'étfcacité dans le temps de cès sondes (étalonnage, maintenance 

préventive...) ‘ 
‘Des rondes régulières, sélon:une. fréquence définie par l'exploitant, sont assurées par ‘jé personnel-pour détecter : 

un éventuel incendie. auto-combustion.ou fermentation. 
L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires’ afin: d’éviter. les infiltrations d'eau susceptibles de: pénétrer: 

dans lés'capacités de stockage. 
Les produits. doivent être contrôlés:en humidité avant ensilage et évertuellétnent après séchage. de façon àce . 

qu’ils: ne soient-pas ensilés au-dessus de leur pourcentage maximum d'humidité, 

ARTICLE 7.3.9. PREVENTION DES RISQUES LIES AUX APPAREILS DE MANUTENTION 

Conforinément à. l'étude de: dangers élaborée par l'exploitant, les âppareils de manutention sont munis des 
dispositifs visant. à. détectér et: stopper tout fonctionnement anormal. de ces-appäreils. qui pourrait entraîner-un 

éventuel échauffement des matières organiques présentes: En particulier, les dispositifs. suivants sont installés : 

    
    Contrôleurs de températures sur les p: 

Détecteurs dé Surintensité moteur 
Contrôleurs de rotation 
Détecteurs de bourrage 
Contrôleurs de déport de sangles 
Sangles anti-statiques et non propagatrices de la flamme 

Capotage et aspiration 
Contrôleurs de rotation et déport de bande ” 
Bandes non propagatrices de la flamme 
Capotage à l'alimentation: 
Sur aspiration. centralisée asservie au silo 

Détecteurs de-surintensité moteur. 

” Contrôleur de rotation 
Sur-aspiration centralisée asservie au silo 
Détecteurs de surintensité moteur 

Capotés 

Capotage : : 

Détecteurs de:surintensité moteur 

- Aspiration centralisée 

Elévateurs 

  

Transporteurs à bande 

  

Transporteurs à chaîne 

  

Nettoyeurs .   n
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::8T des: modifications. interviennent :sur: l’un: de ces dispositifs, l'exploïant devra démontrer l'efficacité des 

nouveaux dispositifs et leur niveau-de sécurité au moins:équivaleñt. 

:: exploitant établit un programme : d'entretien dé: ces dispositifs, qui spécifie la. nature, ‘la: fréquence .ét: la. 

localisation: des: opérations de contrôle:et de maintenance à’effectuer par le personnel. Le suivi.et les travaux 

‘réalisés ent application: de:ce programme:sont. consignés dans un: registre tenu: à & disposition de l'inspection: des. 

‘installations classées. 
| fonctionnement: ê l'installation et. les. Æquipements : situés en ämoñt :       . détecteurs: d'incidents 

la cause de l'incideñt. : : PTE : ‘ : 

L'état: des: dispositifs: d'entraînement derotation: gt. de soutien des: élévateurs: et des: “transporteurs et: ré a 

17 organes mécaniques mobiles.est contrôlé: à une: fréquen >. adaptée: déterminée: par: l’exploitant,:et au: moins 

: résultats de ce contrôle son consignés dans ur registre tenu: à: la: sposition de Hansen des installati 

  
    

 



        

  

      

rs :'les ventilateurs d’extraction sont placés côté air propre du flux ; : 
‘: #les filtres à manches: sont équipés d’un système dé détection du décrochement ou a du percement des 

-mañches ; 
‘le filtre à manche est équipé d’un:pot de découplage : 
s’il y.a un risque d'aspiration de particules incandescentes, les fikres. sont équipés en amont d’un: détecteur ‘ : 

d’étincelle. 
: "En cas de changement du dispositif, celui-ci devra présenter a:minima les céractéristiqués citées précédemment, 

et, s'il em existe; les Ventilateurs d'extraction devront être disposés coté air propre du flux. 
‘Ée système d'aspiration est correctement dimensionné (en débit et en lieu d'aspiration). 

ARTICLE 7.311. SYSTEMES D’ASPIRATION 

“Les’cellules de stockage des silos béton fermées doivent être conçues et construitesafin dé permettre linertage 

:. par gaz en cas d’incendie. : :: . 
- Une..procédure d'intervention accompagne la mise. en œuvre de ces dispositifs en précisant notamment là 

- Tocalisation. et lès caractéristiques du système mis en place. ’ 

Sont également mentionnés dans cette procédure : 
- "les consignes à Suivre pour disposer de gaz inerte, amenant if pes de fax (de 

Surface où à cœur de cellules) ; È 
-. 1e délai probable d’approvisionnement en gaz inerte ; 
-.::les coordonnées’ des sociétés: susceptibles de délivrer ce gaz Céles-ci doivent être disponibles à tout 

moment, sur le site ou au Siège social dé l’entreprise, et misés à jour aussi souvent que nécessaire. 
L'ensemble des moyens d'inertage doit faire l'objet d'une organisation permettant d'en assurer leur caractère 

opérationnel en permanence. 

DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECHOIR 

ARTICLE 73.12. INSTALLATIONS DE SECHAGE 

En; période de- fonctionnement, la surveïllance du:bon fonctionnement des-installations dé séchage. “doit. ‘être 
assuréeen permanence. Le personnel doit être formé aux procédures de conduite et de sécurité": 
“Les:séchoiïrs.sont équipés de dispositifs de sécurité permettant d’assurer l’arrêt de-l’alimentation en combustible 
en: cas: d'anomalies, telles que.pression de’ gaz anormalement élevée oë-anormalement basse, manque d'air au 

brûleur, absence de flamme, .. 
Les:séchoirs: sont munis d'équipements, permettant de contrôler k température de l'air de séchage des produits. 

Eé contrôle-doit porter au minimum sur deux points (en amont de l’entrée: d’air dans la colonne sécheuse et dans. 
: la colonne). Les informations doivent être reportées sur.un: tableau: de commande. Encas d’anomalie une alarme 
sonore. doit se déclencher. 
Le fonctionnement des: brûleurs: du: séchoir doit automatiquement: être arrêté. en cas. de: dépassement des 

programmées. 
’exploïtant:: établit. ‘un: programme d'entretien des installations: qui spécifie la:-nature, la fréquence et la : 

“localisation des: opérations. de contrôle et de maïntenance à'effectuer par le personnel ‘Le suivi et les:travaux 

:.:-réalisés:er application: de ce programme sont consignés dans uni registre tenu 3:18 disposition: de Finspection des 

: -installations:classées.+.": 
:.:5 Dans’ les’‘installations: alimentées.en: combustible gazeux, Lx coupure de Valimentation: n. gaz sera: assurée pet LTRe 

“1 deux vannes: automatiques: redondantes,. placées.en série: ‘sur la conduite d'alimentation: en gaz: Ces vannes:sont ::: 
:::<;asservies: chacune: à: des. capteurs de: détection: de gaz: et un: pressostat. Toute: la chaîne: de coupure’ automatique: etre 

: détection transmission: du:-signal, : fermeture. dé l'alimentation: de: gaz).est'testée. périodiquement: Le position LEE 

uverte: ju: fermée de ces organes est. clairementidentifiable par le: personnel d'exploitation. 

  

    +. de répartition: d'air chaud et mesurant latempérature du circuit d'air. : 
FA Le bon: fonctionnement de Pextraction femme dé    

séc oirest équipé dé. capteurs. de températuré, nt E déclenchement: d'une slam Di 
léurs: ou: des: générateurs. de chaleur. l’arrêt des: ventilateurs: ét la. fermeture: des: volet 

  

  

: d’obturation sont implantés sur les: entrées. d’air pour éviter le développement d'un:incendie: (effet cheminée 

  

Les lus sont équipés d'un régulateur de température commandé par des sondes disposées dans Les caissons ° 

rotation: de la turbine de ventilation sont contrôlés en ‘ 

ù d'air. | mariel de . 

"communication permet d'informer le personnel. d'incident ou d’accident-survenu-sur installation. consignes: * 
Sont rédigées: définissant les: dispositions à prendre en: cas de fonctionnement anormal, d'incendie: Des: dispositifs. * 

    

   
   

     

    
   

  

       



    

         

© Une colonne sèche doit améner l’eau sous pression jusqu’ Pén- partie haute du séchoir. Uné colonne sèche-est 

présente dans-la-tour de travail. 
Le grain présent. dans. la. colonne . de ‘séchagé. doit pouvoir être évacué rapidement en. ças d'incendie: où 
d’échanffement anormal paru dispositif adapté vèrs une aire où ur stockage permettant Fextinction. 

Règlés d'exploïfation:: | 
1 Avant là mise: en route: du séchoir, ä doit être procédé. à un nettoyage soigné ( de: la colonne: sécheuse ct de ses 

celui-ci porte notamment sur les bavéttés-des portés à hublot. Ces opérations sont effectuées chaque fois que ‘cela 
est nécessaire pendant la campagne de séchage et en paiticulier 1 lors d'un changement de produits: sécher. Après 
tout ‘arrêt de ‘la colonne de séchage, l'exploitant doit maintenir 1 à 2 heures 1 ventilation après: l'arrêt des 
brûleurs. Toutes les douze heures péndant l'arrêt, ventiler 1 heure et manœuvrer trois. fois l'éxtracteur du grain. 
Si l'arrêt dure plus de 48 heures; l'exploitant vide‘le séchoir. 

    

    
2= Les céréales ou les grains à sécher sont préalablement tietoyés de façon correcte avant leur introduction: däns 
le séchoir: Les impuretés telles que rafles, feuilles; débris, végétaux, sont éliminés par un émotteur-épurateur #3 

si nécessaire, par un nettoyeur-séparateur d’une capacité de traitement adaptée à la capacité de se Ées 
produits susceptibles d’être en cours de fermentation ne sont pas “introduits dans le séchoir: : ’ 

DISPOSITIONS APPLICABLES AU STOCKAGE D 'ENGRAIS 

ARTICLE 7.3.13. DISPOSITIF DU MAGASIN DE STOCKAGE D’ENGRAIS 

L'exploitant tient äj jour un état indiquant la nature.et la quantité précise des produits détenus, auquel est annexé 
un plan: général. des stockages. Cet état est tenu à le OSit n 5 
accessible même:en cas d'accident. FE 
La localisation des. stockages äinsi que la nature et quantité des: produits stockés: sont tenues à jour et facilement 
identifiables, par voie. d'affichage, pour. les services d'incendie et:de: secours dès: leur : arrivée: sur le site en. cas 
d’accident. Les:noms: commerciaux des produits. doivent. être.accompagnés, S’if-y a Jieu, des noms. usuels dés 
produits : afin d’être facilement compréhensibles par les:services. d'incendie et de secours. 
L'emplacement des cases destockage est repérable-de l'extérieur. 
Aucun-matériel autre: que: celui strictement nécessaire à l’exploitation n’est stocké dans le bâtiment. comprenant 

: le stockage d'engrais et:à proximité. des aires de stockages extérieurs. En: particulier, lä-présence de matières 
:combustibles :est. limitée aux ‘nécessités de l'exploitation. Seule la présence de palettes .sous:. les engrais 
conditionnés et d’une:bâché de protection pour les éngrais’stockés:en vrac'est tolérée. 

Les: opérations: comportant dés: manipulations dangereuses: et la conduite des installations: (démarrage et: arrêt. 

fonctionnement normal ef transitoire, entretic }.doiv doivent: faire Fobjet.de: :consignes d'exploitation écrites, Ces . 

consignes prévoient votai : | ie 

  

  

   
"les modes opératoires, : ‘ 

-:<""]lafréquence: de vérification: des dispositifs d de: conduite: des: installations, de sécurité et.de liritation 
.: etfou:traitement des pollutions et: nuisances générées, : 

<.":les instructions de maintenance et de nettoyage, : 
ia" les: conditions de: conservation et de:stockage des: produits, 

la-fréquence de vérification. des: dispositifs de rétention, : 
“urinéttoyage:du sot systématique avant tout: entreposage d'engrais, ’ 5 FAURE 

à L'ensemble: du personnel: Y:compris: intérimaire” ou: sai ier,. est formé à rappion de. es cousines 
:: d’exploitatian et des: consignes de:sécurité définies au. : 
!'Ees appareils mécaniques: (engins. de: -manutention). utilisés. à: Fintérieur du magasii: dé stocks 

. manuiention d'engrais. né- devront présenter. aucune: zone: chaude: non: protégée susceptible: d'entrer. 
‘ Il sont disposés de façon à ne: créer aucune possibilité. de mélange 

E èrement vérifiés: et sont: maintenus: én-bon. 

    

      

    

    

  

           



  

    

  

     

ARTICLE 7.3.15. BATIMENTS DE STOCKAGE D’ENGRAÏS 

Les bâtiments de stockage d'engrais sont construits en murs coupe-feu de degré deux heures. 

Le:sol ainsi que les murs de: séparation des cellules de stockage sont cimentés. 

“Lés magasins de stockage:abritant-les installations sont équipés.en partie haute (tiers supérieur et au-dessus: dés 
tas). de ‘dispositifs: d'évacuation: de fumées et de chaleur; conformes ‘aux normes en Visuéur, perméttanit 

l'évacuation des fumées, gaz dé combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

: Les dispositifs. d'évacuation: de fimées et..de chaleur. doivent : être adaptés aux: dañgers : particuliers: de 
l'installation. : - : 
Parmi: les: dispositifs d'évacuation naturélle à l'air libre. (exutoirés), : Îes dispositifs péssifs: (oùvertures 

“.-permanentes) sont privilégiés. ‘Pour les: dispositifs actifs, ‘ils sont à. commande manuelle ouà. commandes 
-‘automatique et manuelle. 

… Leur surface utile d'ouverture C4 de la surface au sol totale du magasin de stockage) né doif pas être inférieure à 
À: 
“Ces dispositifs doivent: être convenablement agencés de manière à-éviter la rentrée intempestive de matières : 
‘combustibles ou autres, incompatibles avec les engrais. 
Les’ouvrants (portes, fenêtres. …) placés däns les deux tiers inférieurs des murs péuvent être considérés comme 
des amenées d'air. 
L’istallation est agencée de: façon: à permettre la mise en œuvre de lance auto-propulsive par les Services 
d’incendie et de secours. : 
Le stockage d’engrais est limité à.30 ém en dessous de ja hauteur minimum des murs des cases. 
Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des dangers présentés par les substances ou préparatiôns 
stockées. En particulier, les produits incompatibles ne sont pas stockés ensémble 

.:Les stockages d’engrais vrac sont isolés les uns des autres par des murs coupe-feu de degré deux heures. 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE TAL. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

:- Une: consigne: écrite doit préciser les: vérifications: à: effectuer, en particulier pour. s'assurer périodiquement de 
:Pétanchéité des dispositifs de‘rétention, préalablement à toute remise en. service après arrêt d'exploitation: etplus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploïtation. 

‘Les vérifications, les ‘opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être: notées Sur: Un regisre 
spérial tenu à la disposition de eu des installations classées. 

ARTICÉE 7. 42. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts; réservoirs et autres emballages, les récipients fixes: de produits dangereux d'un: volume supérieur à 
:80O'T portent de manière: très lisible la dénomination exacte-de: leur contenu; le numéro: ét le: symbole de danger: 
::défini-dans-la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. ‘ 

:" A proximité. des aires permanentes dé stockage de produits dangereux 'en récipients mobiles, les: symboles de 
- danger < ou. les codes. pe produits doivent être indiqués de: façon très lisible. 

_AR CLE” TA: RETENTIONS 

Tout stockage-fixe où temporaire d'un-Hiquide susceptible d de créer. une pollution. des e eaux où des sols. est associé &. : 
ä'une capacité d de rétention. dont.le volume: est au moins égal FR grande des deux: valeurs siivantes +: ci 

100%: de la capacité du plus grand réservoir, : 

. = 50-% de la capacité des réserv ÏrS 2SSOGTÉS. 
‘Cette. disposition: n'est pas applicable aux bassins de‘ traitement des eaux résiduaires: 

Pour es sockages de récipients. des u unitaire nf eure où égale à 250 lies, em: 

      

dés fluides: et peut être & ntrôlée. à tout moment. L en est. de méme pour sc son. éventuel 1 dep debate qui 
et maintenu fermé permanence. ES ce i: | Re 

    

               



      

Les capacités de rétention où les réseaux de collecte.et de stockage des égouttures:et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen-de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel: 

La conception de: la capacité est telle.que toute fuite:survenantsur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
tenu en particulier de le différence. de hauteur entre le: bord de la.capacité-et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention déivent être construites suivant les règles de l'art, en: limitant iotaminent les surfaces | 
susceptibles d'être mouillées éfi cas dé fuite: : 

Ees déchets: ét résidus produits. considérés commedes Substances. oupréparations dérgéreuses sont. stoëkés, 
avant leur Fovalorisaton ‘où: leur élimination, dans des conditions ne. présentarit pas. de risques de polo 

envols et dés odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les ‘stockages temporaires avant ‘recyclage . où élimination dés: déchets spéciaux considérés ‘comme des 
substances ou-préparations dangéreuses, sont réalisés sur dés cuvettes de rétention étanches et aménagées pour là 
récupération des eaux météoriques: 

ARTICLE T. 44. RESERVOIRS 

L'étanchéité du. (ou des} réservoir(s) associé(s), à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment: 

Les matériaux utilisés doivent êtré adaptés aux produits. utilisés de mänière, en particulier, à éviter touté réaction: 
Parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques où électrolytiques. II est.en particulier interdit .d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir.et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.45, REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients. contenant des produits:incompatibles.ne sont pas associés à une même rétention, ‘- 

Le: stockage. des liquides. inflammables, ainsi. que des autrés produits, toxiques, corrosifs ou dangereux. pour 
l'environnement, n'est autorisé: sous: le niveau: du sol que: dans: des réservoirs installés eni fosse maçonnée où 

assimilés; et pour les liquides inflammables dans le respect. des dispositions du:présent arrêté, 

L'exploitant veïlle 4:ce.que:les volumes potentiels: de: “rétention restent disponibles en: permanence. À cet-effet, 
l'évacuation des eaux pluviales: respecte: les dispositions du: présent arrêté. : : . 

ARTICEE 7.4.6, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS : 

Les aires de chargement ‘et: de: déchargement de véhicules citernes’ sont ‘étanches .et reliées- à.des rétentions 
dimensionnées: selon: les règles de Part: Des. zones .adéquatés: sont aménagées pour le stationnement en: sécurité 
des véhicules de:transport: de matières: dangereuses, en attente de chargement ou. de déchargement: - ‘ 

Le transport des produits à l'intérieur de: l'établissement est effectué avec les. précautions nécessaires pour “éviter : 
le renversement accidentel des emballages (arrimage: des füts..). - 

Le: stockage: et: la: manipulation: dé produits: dangereux: ou: polluants, solidés ou “liquides (ou: liquéfiés) sont: 
effectués sur des aires étanches-et : aménagées pour:la récupération des fuites éventuelles. : 

Les: réservoirs sont-équip de manière à Pouvoir ‘vérifier leur niveau Je rmplsnee: à 

  

   
    

Les dispositions nécessaires. doivent nt être p prises. pour garantir. que: les produis. utilisés: sont: conformes. aux ‘ 
spécifications techniques que ren J ert leur mise en: Œuvre, quand celles-ci. conditionnent & sécurité” Us 

ARTICLE: 7. 4: 7. ELIMINATION DES SUBSTANCES € ou PREPARATIONS DANGEREUSES 

      

ua : : ci 

 



  

::: "CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION 

  

DES SECOURS 

:'ARTICLE;F$.1.- DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des:moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 
L'ensemble du système de lutte: contre l'inceridie peut faire l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés: ‘A Ge titre: 

: Fexploitant transmet, à la demande du Service: Départemental d’Incendie et de Secours, ‘tous les doctiments 
nécessaires à l’établissement de:ce plan. : ‘ 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles: 
: L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance’et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. :. : 
Les dates, les modalités de ces contrôlés et les observations constatées doivent être inscrites st sûr un registre t tenu &T 
la: disposition dés services dela protection civile ‘d'incéndie: et de” secours ‘et de l'inspection des installätions 

classées. : : L 

ARTICLE 7.53. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE:. ns à 7 

L'établissement doit disposer de ses propres” moÿens de luite contre l'incendie adaptés aix risques à déféndre, et 
au'minimum les moyens définis ci-après : 

L’exploitant iatérialise 2 aîres d'aspiration sur la rivière «Marne » d'une surface de: 20e Chacune, en 
- permanence Hbre d'accès, à proximité du silo n°1 et du silo n°6; 

- + des éxtincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement; Ils doivent faire l'objet dé vérifications. périodiques. au moins une. fois par an. 
L'exploitant doit pouvoir justifier auprès de l'inspection des installations classées de l'exécution de cette 
vérification; _ 

"d'un Système de détection automatique d'incendie dnsle stockage engrais; 
-une colonne sèche dans: les tours de travail et les séchoirs; 

Dans ‘le: cas. d'une ressource:en: eau. incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assute. de sa disponibilité 
opérationnelle permanente: 

! geo établit une liste: exhaustive des moyens dé lutte contre l'incendie et de leur implantation: sur le site. 
Ces: équipements sort conformes aux normes et aux réglementations. en: vigueur, maintenus. en born: état, repérés 
et facilement accessibles en toutes:circonstancés. 

Ils: doivent faire l'objet de vérifications périodiques au moins:une ke féis par ân. L'exploitant doi pouvoir juséfer 
“auprès de: l'inspection des installations classées de l'exécution de: cette vérification: … 

Des: procédures d'intervention sont rédigées et communiquées aux: services: de Secours: et: doivent notamment . 
comporter: : . 

le:plan des installtions avec: indication = 
#7 des phénomènes dangereux (incendie, explosion, ensevelissement- été): susceptibles d'apparaître: 

“1. lesimesures de-protection définies à l’article 10:de Parrêté ministériel du:29/03/04 modifié ; 
LE “Jes:moyens de: lutte contre l'incendie ; ‘ 

—:: les dispositifs destinés.à faciliter l'intervention des:services d'incendie etde secours; 5 
— “lesistratégies d'intervention en.cns de: sinistre; . : : 

: : Æ -la:procédure-d’inertases ::".: 

EL ee tsprocédure d'intervention en ca d'auto-échaufement. i FRE : 
Le personnel y:compris intérimaire ét saisonnier est. entraîné à lapplicañon de-ces sroctius ainsi aa la mise 5 
ce fe mn ele conte peter pRee a eee te ë ‘ 

    

    



        

- les dangers spécifiques des produits stockés ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une: forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 

raison des. caractéristiques qualitatives’ et quantitatives des matières mises en. œuvre, stockées, 
utilisées ou. produites, sont susceptibles d'être - 4: l'origine. d'un sinisté pouvant avoir. des 
conséquences: directes ou indirectessur l'environnement, la: sécurité publique ou: le maintien: en: 
sécurité de l'installation ; : 

=. d'obligation: du "permis d'intervention" et/ou:du "permis de Ru“; ; 
+. -: les ‘procédures : d'arrêt d'urgence ét: dé ‘mise: en: sécurité de l'installation. (électricité, réseaux: de 

.…… fluides); 
- . : les mesures-à prendre:en cas de fuite sur ün récipient oùune canalisation contenant dés substancés 

dangereuses. ‘et notamiment les conditions d'évacuation des  déchéts et eaux :souillées. en: cas 
d'épandage accidentel ; 

=: des:instructions claires étprécises sur ls conduite à tenir en cas d'accident Elles sont affichées en 
phisieurs points de l'atelier. 

=: la procédure’ d'alerte avec. les mirhéros de- téléphone ‘ du _responsable. - d'intervéntion : de 
l'établissement: des-services d'incendie-et de secours, 

-: … la:procéduré permettant, en.cas de: lutte: contréun: incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de: pollution vers le milieu récepteur, 

- : Les précautions à prendre par rapport aux produits facompatibles, 
Pobligätion d'informer Finspection des installations classées en cas d'äccident. 

Le personnel y compris ’intérimaire et saisonnier est entraîné à l'application dé ces procédures ainsi qu'à là mise 
en œuüvre dés moyens de lutte contre l’incéndie en place sur le site. Ces procédures et consignes sont envoyés au 
service départemental d'incendie ét de secours de l’Aisne. 

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des: consignes écrites sont établies. pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel 

et. d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné 
à l'application de:ces consignes. ° 

ARTICLE 7.5.6, CONSIGNES PARTICULIÈRE 

Une.consigne de sécurité partieulière:e est mise en place concernant les’ 2:maisons d’habitation situées à proximité: ” 
de l'entrée du site: Celle-ci sst transmise au:SDIS 02: 

ARTICLE 7.5.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

‘Artièle 7.5.7.L. Bassin de confinément et bassin d'orage 
Ea: totalité: des’ eaux susceptibles d’être polluées ‘lors d’un: accident ou d’un incendie doit être collectée et 
recueillié dans un: bassin-de: confinement: étanche d’un volume disponible suffisant sans être inférieur. à 240:m° 
bassin: de:160m° + réseaux. 80m°) avant rejet dans le: milieu naturel. 

La vidange suivra: les principes ‘imposés : par. l’article: #3: 10 traitent des: eaux phviles susceptibles d'être 
polluées: ï 
:Les:éventuels organes de commande nécessaires à ke. mise, en service de ce bassin doivent pouvoir être actionriés. 
en'toute circonstance: 

Il consiste ‘en ‘un: système. de. .vanne snomaique et: de vanne mamelle qui peuvent être. églioniées 

      

  

DE ns EFFETS 

CHAPITRE &i PROGRAMME D'AUTO-SURVEILLANCE. - ë | 

Afin. de maîtriser. les: émissic de ses installations. et: de suivre e leurs cffèts: sur. l'environnement, l'eploïant 

: réglementaires; et de: leu ep 
œ inspection des installations classées: les: m      



  

ee 

FE e plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre: les milieux impactés ef leurs Hsag 

  

. CHAPITRE 8.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

“ARTICLE 82.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article: 8.2.1.1. Campugne d’empoussièrement 

L'exploitant fait réaliser une mésure du taux d’empoussièrement eni‘difection dés plus. proches habitätions 
pendant la'période de campagne céréalière 2010. | | 

î “ARTICLE 8.22. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

‘Les dispositions minimim suivantes sont mises en Œuvre :: LT 
  

  

  

  

  

  

  

    

[Paramètres 7 |Périodicitédelamesure | Type de suivi - 
MES : : - - | Annuelle Mesure sur rejet Instantané 

DBÔ:: 77 | Amuelle Mesure sur rejet lnstantané 
[bco Ame Mesure sur rejet Instantané 
.THe ; TT Annuelle TT Mesure sur rejet Instaniané 

Pb ‘ “ Annuel -Mésure sur rejét Instantané: 

pH: Annuel - : [Norme applicable 

Température Annüuelle Norme applicable       
  

É Ces résultats d’analyses sont transmis au Service de B Navigation de la Seine à Reims. 

ARTICLE 8.2.3. AUTO-SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES Loue 

Article 8.2.3.1: Mesures périodiques 

Une mesure dela: situation acoustique sera effectuée dans un délai de trois mois à compter de la date de mise aux 
normes des installations. puis:tous. les 5: ans; par: un: organisme ou-une peïsônne qualifié dont le. choix:.sera 
:communiqué- préalablement à Pinspection des installations. classées. Ce: contrôle sera: effectué par référence au” 
plan annexé ‘au. présent ‘arrêté, -indépendamment des: contrôles ultérieurs que l'inspection: des. installations 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

LS L'exploitant suit léS”résultatsides: mesures’ qu'il réalise en application du CHAPITRE 8.2; notamment celles de: 
:**som programme d’auto-surveillance, les analyse et:les: interprète. I prend:le:cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des: résultats. font présager des risques ou: inconvénients pour l’environnement-ou:d’écart par 
rapport au respect des” valeurs réglementaires-relatives: aux: émissions: de ses. installations: ou de leurs effets: sur 

:'Penvironnement. 

Er particulier: lorsque la. surveillance environnementale: sur:les eaux: souterraines. ou les: sols fait. apparaître: une 
: dérive:par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application: de l’article: R-512-8:1E 1° du code 
de ‘environnement, soit-reconstitué-aux fins: d'interprétation: des: résultats de: surveillance, Vexploïtant met en": 

: œuvre: les: actions: de:réduction: complémentaires: des émissions: :appropriées: eËmet en. œuvre, le: cas see “un 

    

“ARFICÉE 832. ANAËYSE EF TRANSMISSION: DES RESULTATS: DE TOUTES LES MESURES | 

      

  

: Les-résultats “des:mesures réalisées: en: application du CHAPITRE. 82 sont: tränsmis au Pré t et à inspection des La 
‘installations. classées dans. le: mois: qui suit deur: riens avec Les commentaires: positions: éventuelles 

  

  

: pénales. 
   

             



  

CHAPITRE 9.2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 

Le présent arrêté ést soumis ä:un contentieux de:pleine juridiction. 
Il peut être déféré aû tribunal administratif d’ Amiens. 14.rue Lemerchier 80011 AMIENS cédex.: 
4° Par les demandeurs'ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence: à courir du: jour où lesdits: actes 
leur ont été notifiés:; 
2° Par les tiers, personnes physiques où morales. les. communes intéressées où leurs groupements, en raison. dés 
inconvénients ‘ou dés: dangers. que: le: fonctionnement de. l'installation: présente. pour. les intérêts visés. à l'article 
L:SLI-L, dans un délai de quatre ans à. compter de: la publication ou de l'affichage desdits actes, ce déläï étant, le 
cas échéant, prolongé jusqu' u'à la fin d'une période de deux années suivant là mise en activité dé l'installation. 

Les’tiers qui n'ont acquis où l'pris à bail. des immeubles. ou n'ont élévé dés: constructions dans le voisinage d'une’ 
installation classée que postérieurement à l'affichage. ou à la publication de l'arrêté dutorisant l'ouvertire. de: cette 
instatlition ou atténuant lès prescriptions primitives ne:sont pas recevables à déférer lédit arrêté à la juridiction 
administrative. 

CHAPITRE 9.3 PUBEICITE : 

Conformément aux dispositions. dé l'article R.512-39:du code de l’environnement, un extrait du: présent arrêté 
mentionnant qu’une copié du texte intégral est déposée aux archives’ de là mairie et inise à la disposition de toute 

personne intéressée, séra affiché dans la mairie de CHIERRY pendant une durée minimum d’un mois. 
Le maire fera: connaître, par procès-verbal adressé à la Préfécture de lAisne — Direction du Développement 
Durable ét dés Politiques. Interministérielles — Bureau dé l’environnement — l’accomplissement. de : cette 
fonrialité. Le même extrait sera affiché'en permanénce; de façon visible, sur le site à la diligence de la société 

COHÉSIS. 
Une copie dudit arrêté sera adressée également à chaque conseil municipal consulté lors de Periquête publique à 
savoir :. BLESMES, BRASLES, CHATEAU-THIERRY, CHIERRY; ESSOMES-SUR: MARNE, ETAMPES- 
SUR-MARNE, NESLES-LA-MONTAGNE et NOGENTEL: 
Un: avis au public sera. inséré par les.soins de la préfecture et: aux. frais de: la société COHESIS, dans deux 
journaux locaux diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 9.4 EXECUTFION: : 

Le Secrétaire: général de la Préfecture de lAisne, le Sous-préfet de l’arrondissement de CHATEAU-THIERRY, 

le-Directeur Régional de l'Environnement, de l’Aménagement et du-Logement de Picardie et l'inspecteur des: 
installations classées sont chargés, chacun'en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié: 
à:le société COHESIS, et-dont. copie sera: transmise, pour information, au maire de da commune CHIERRY- 

| FAITäLAON, Je 1:S 8ct. 2008 

: Pour le Préfet et pa délégation, : 

  

  

    

         



  

    
| raméau recapitusaur a des rnenomèenes s dangereux susceptiies 6 de sortir ‘des 1 mites de. pr pret 
de l'éntreprise COHESIS à Chery ne 

   l }. Phénomènés- dangereux. calculés 
préconisations-d'urbañisine. 

  

  

  

:Finstallation et | Phénomène : | Type Classe de | Distances aux effets (1). (2) : 
‘substance |] dangereux . | d'effet probabilité (1): | (en mètres) 

Les . E : Létaux Létaux |iméversibles. /|Bris de 
HE : _ significatifs |1% -: _ | ensevelissement |'vitre. . 
Es secondaire” FExplosion Surpression A, B, C ou D. 36 42 142. 1284: 

    

  

  

TSupression AE Coub 36 42 142 [24 

  

‘Explosion 

  AB, CouD 

                ABC ou B:     

  

      
    

‘ : ne Sgnement de rappeler eux maires que des dommiges aux biens ef aux personnes n8 peuvent être ictalement exQIuS a0-del. 
: Me mon Pi fqueset seen J 

    

ï iniensité. gravité at nique” 25 sepiembre 2005 : ! 
pour méraire PQ ne so pes es His de letprise COHEES tint pas à 

     effets Iméversiies, ee Tenension de constucions œxistantes sont possibles. 
F Velles constrictions est possible sous réserve de ne pas augmenter la population exposée à 

it énts de destinations doivent être réglementés dans le même cadre ; 
Elautorisation de nouvelles coriétrucions est la règle dans les zoñés éxposées à des effets indirects. Néanmoins; 1 conviendra 
d'introduire. dans. les règles d'urbanisme du PLU: les “dispositions imposant à la construction d'être. adaptée à l'eflet de 
surpression lorsqu'un teleffet est généré » 

H }: Phénomènes. dangereux forfaitaires :en application de l'arrêté. ministériel silos. du 
29 mars 2004, devant faire l'objet de préconisations d'urbanisme. 

  

Ft T 62m  |Sm 
Siot m 54,30:m 25m 

m Z ' 50m -:.f25m 
F2 2 4m mm. 25m. 

Sio 6 mr 5m 25m Om 
Sio7 16m 50m _ 5m 

  

<Les: mesures d'éloignement obligatoires: de Particle 6 de l'arrêté: ministériel du:29 mars. 2004: sont: © : 
:; paur-le-premier tiret : aux terrains. supportant des: habitations; aux immeubles:occupés par des tiers; aux immeubles: de: 

“2 grande-hauteur, aux établissements recevant du public, aux:voies: de: communication: dont le. débit est supérieur à:2:006 
#.. méhioules par jour,:aux: voies ferrées: sur lesquelles circulent plus.de: 30: trains: de voyageurs. par jour, ainsi qu'aux zones 
‘5 déstinées: à Fhabilation:par:des: documents d'urbanisme:cgpasables: aux fiers: Cète aléréau moins égale à 

:°1,5 fois la hauteur des. capacités: de stockage.et des: tours: de manutention: sans être inférieure: à ur 6 distance: minimale: : 
Cette distance. minimale est de: 50;ni pour:les-silos verticaux: kde:25 m pour les silos: plats. SR rer 
pour le:second'tiret: aux voies-fermées:sur lesquélles: circulent moins de: 30'trains de voyageurs: par jeur.et a aux voies. d : 
communication: dont le débit est:inférieur: à. 2 000 véhicules par jour: Cette: distance est au moins: see à 23 m: pour les: : 

Le :#ho verticaux ef de16.mètres pour les shoe:-plets-. 

Important : compte tenu des incertiudes-Bées à l'évaluation des risques: et à La défimizton des distances d'effet qu'elles engendrené. 3 EL” 
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